
Le 29 juin 1933, par devant Arthur William Bell, ecurer~ 
Baillij, presents, etc.: 

Ordonnance differant le reglement des droits Seigneuriaux 
qui peuvent exister sur les cables, lampes publiques 

et poteaux compris dans le transfert aux 
Etats de l'entreprise de la production 

et la fourniture de l'Electricite 

Le Conseil Administratif des Etats ayant represente 
a la Cour que-



(1) L'enterprise de la production et la fourniture 1933 

aux habitants de cette lIe de l'electricite pour l'eclairage, ---­
l'echaufiement et la force motrice conduite par la Societe 
dite "Guernsey Electric Light and Power Company 
Limited" de cette lIe, doit etre transferee aux Etats le 
premier juillet mil neuf cent trente-trois, avec le bien 
mobilier et immobilier y appartenant. 

(2) Parmi le bien it etre transfere comme dessus se 
trouvent it divers endroits de l'IIe et dans les territoires 
de divers Fiefs to us les cables places sous ten;e par la 
dite Societe et aussi des lampes publiques et poteaux 
lesquels cables, lam pes et poteaux it certaines fins, pour­
raient etre censes biens immobiliers. 

(3) En vertu des Ordonnances de la Cour Royale il 
est prohibe it tous J uges quelconques de passer aucuns 
contrats de vente d'heritage avant que le conge des 
Seigneurs des Fiefs dont les dits heritages sont mouvants 
ne leur ait suffisamment paru, et que les noms de ceux 
auxquels serait dii le treizieme ne soient specifies dans les 
dits contrats. 

(4) Le Seigneur d'un des dits Fiefs a fait envoyer le 
dix-neuf de ce mois de juin, une intimation inattendue, 
it l'efiet que, it regard des cables se trouvant dans le 
territoire de son Fief, son conge pour leur transfert do it 
ctre obtenu moyennant paiement des droits accoutumes. 

(5) Dans le temps qui rest it courir jusqu'au premier 
juillet prochain il est impossible de constater la propor­
tio~ des cables, lampes et poteaux qui se trouve dans I,.. 
territoire de chacun des dits Fiefs ni la valeur d'icelle ni 
le montant payable it chaque Seigneur pour son conge 
pour l'acquet des cables, lampes et poteaux dans son 
Fief, en supposant que tel conge doit etre obtenu pour tel 
acquet (ce que le Conseil n'admet pas) et que les limites 
territoriales ,de tels Fiefs respectivement soient connues. 

(6) L'interet public exigeant que le contrat pour le 
dit transfert soit passe a la dite date, le dit Conseil, ne 



1933 voulant pas d'un cote mepriser les droits que les dits 
Seigneurs peuvent avoir dans cette matiere et voulant de 
l'autre cote reserver le droit de contester tels droits qui, 
de leur avis, n'existent pas dans le cas actuel, a prie la 
Cour Royale d'indiquer la procedure it suivre afin que les 
droits et interets de tous et un chacun tant publics que 
prives par rapport au dit transfert soient sauvegardes. 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiers du Roi, a 
ordonne et ordonne:-

Le Greffier I.-Le Greffier du Roi est auto rise it recevoir du dit 
iu~~~~sveoir Conseil et, lorsqu' ofierte, recevra du dit Conseil et gar-
£1,765 9s. id. dera en depot, la somme de Mille sept cent soixante cinq 
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livres neuf chelins se pt pennis sterling etant deux pour 
cent sur le prix de l'acquet ·des dits cables, lam pes et 
poteaux, et ce afin d'assurer le paiement de ce qui pourra 
etre trouve redevable aux dits Seigneurs par rapport au 
dit acquet. 

2.-Nonobstant les dispositions des Ordonnances 
relatives au paiement des droits Seigneuriaux et it la 
production de conge Seigneurial lors de la passation de 
contrats d'acquet d'immeubles Monsieur le Baillif ou 
Monsieur son Lieutenant et Messieurs les J ures sont auto­
rises it signer le contrat pour racquet des dits cables, 
lam pes et poteaux sans exiger la production de conge 
Seigneurial it cet efiet, sur la declaration du Greffier du 
Roi que la dite somme est deposee entre ses mains. 

3.-11 est permis au dit Conseil de passer le dit con­
trat sans en meme temps produire conge Seigneurial· 
portant acquit du treizieme et seront le dit Conseil et la 
dite Societe exempts de toute penalite et nullite qui pour­
raient autrement- etre encourues en ce faisant. 

4.-Le dit Conseil fera determiner par toute voie de 
droits la question des droits Seigneuriaux par rapport a 
l'acquet des dits cables, lampes et poteaux, et ce qui sera 
trouve redevable aux dits Seigneurs respectivement au 



taux coutumier en quittance du treizieme leur sera paye 19:H 

hors de la dite somme entre les mains du Greffier du Roi, ------ - ---

et sur tout et tel paiement fait le conge propre en la 
matiere sera livre au Greffier du Roi pour le compte du 
dit Conseil. Et sera toute somme restant entre les mains 
ou Greffier du Roi apres satisfaction ou vuidement des 
reclamations Seigneuriales par rapport au dit acquet 
versee par lui entre les mains du dit Conseil pour le 
-compte des Etats. 

Le 15 juillet 1933, par devant Arthur William Bell, 
ecuyer, Baillif, presents, etc. 

Egouts, Upland Road ct Ville-au-Roi 

Jean Nicolas Robin, ecuyer, President du Conseil 
pour les Egouts de la paroisse de Saint Pierre Port s'etant 
adresse it la Cour pour permission de construire des 
egouts publics en la dite paroisse, savoir (1) it travers 
les cimetieres ouest et est situes bordant la route dite 
" Upland Road" puis it travers la dite route, et ensuite it 
travers lee terres du College Elizabeth et ce pour efIectuer 
-communication avec l'egout aetuel dans la route du 
'College; 

(2) depuis le coin Nord-est ou environ de l'heritage 
de la Ville-au-Roi it travers le coin Sud-ouest ou environ 
de l'heritage de la Pierre Percee, et ce pour efIectuer 
communication avec l'egout actuel dans la Route de la 
Pierre Percee; 

Le tout aux fins de I'Article IV. de la Loi relative 
aux Egouts paroissiaux sanctionnee par Ordre de Sa 
Majeste en Conseil en date du 5 mai 1922, enregistre 
sur les records de cette ile le 20 mai 1922, La Cour. 
apres qu'il a paru que les formalites voulues par la loi 
ont ete observees, a, ou"ies les conclusions des Officiers 
du Roi, accorde la dite permission, nul ne s'etant presente 
pour s'y opposer. 



Le 14 octobre 1933, par devant Arthur William Bell, 
ecuyer, Baillif, presents, etc.: 

Egouts, Camps Collette Nicolle-Ia Route Collings 

Il a ete permis cl Jean Nicolas Robin, ecuyer, Presi­
dent du Conseil pour les Egouts de la paroisse de Saint 
Pierre Port, de construire un egout public en la dite 
paroisse, savoir: depuis l'entre~ de la propriete de 
Monsr. G. F. Wingate, situee aux Camps Collette Nicolle 
jusqu'a, et communiquant avec, l'egout actuel dans la 
route Collings, le tout aux fins de l'article IV. de la loi 
relative aux Egouts paroissiaux sanctionnee par Ordre 
de Sa Majeste en Conseil en date du 5 mai 1922 
enregistre sur les records de cette ile le 20 mai 1922. 




